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Pour des normes européennes sur l’exécution et le suivi des 
injonctions d’éloignement dans les affaires de violence fondée 
sur le genre

Proposition de recommandation
déposée par Mme Krista KIURU et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Dans les affaires de violence domestique ou fondée sur le genre et de harcèlement, les autorités judiciaires 
ou autres peuvent rendre des injonctions d’éloignement en tant que solutions de dernier recours pour 
protéger les victimes, qui sont principalement des femmes.

Aujourd’hui, les Etats membres du Conseil de l’Europe ont des pratiques juridiques diverses en matière 
d’injonctions d’éloignement. La peine peut être une amende ou l’emprisonnement. Dans de nombreux pays, 
la violation d’une injonction d’éloignement est une infraction pénale donnant lieu à une action publique. Les 
procédures pour soumettre les demandes d’injonction d’éloignement, le traitement ultérieur des demandes et 
la délivrance des décisions définitives varient selon les Etats membres du Conseil de l’Europe.

Au niveau européen, ces grandes disparités peuvent cependant affecter gravement la finalité ultime des 
injonctions, qui est de protéger les victimes.

Il n’existe actuellement aucune norme européenne commune concernant les injonctions d’éloignement, leur 
exécution et le suivi de leur mise en œuvre aux niveaux national et européen.

L’Assemblée parlementaire devrait examiner cette question plus attentivement sous l’angle de la protection 
des droits de l’homme, en vue d’élaborer des lignes directrices et des normes européennes communes.

En outre, le Comité des Ministres devrait inviter les Etats membres à examiner les diverses législations et 
pratiques nationales dans ce domaine et, à terme, inclure ces normes dans la future convention visant à 
prévenir et combattre la violence contre les femmes et la violence domestique tout en garantissant leur 
exécution et leur suivi.
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Signé1:

KIURU Krista, Finlande, SOC
AUSTIN John, Royaume-Uni
BARNETT Doris, Allemagne, SOC
BONDARENKO Olena, Ukraine, PPE/DC
BOSWELL Tim, Royaume-Uni, GDE
ČURDOVÁ Anna, République tchèque
DIMITROV Kirtcho, Bulgarie, PPE/DC
DUNDEE Alexander, [The Earl of], Royaume-Uni
ERR Lydie, Luxembourg, SOC
ETHERINGTON Bill, Royaume-Uni
GAJDŮŠKOVÁ Alena, République tchèque, SOC
GAUTIER Gisèle, France, PPE/DC
HERKEL Andres, Estonie, PPE/DC
KALLIO Reijo, Finlande, SOC
LAUKKANEN Markku, Finlande, ADLE
LUNDGREN Kerstin, Suède
McCAFFERTY Christine, Royaume-Uni
NAGHDALYAN Hermine, Arménie, ADLE
OHLSSON Carina, Suède, SOC
POURBAIX-LUNDIN Marietta, de, Suède, PPE/DC
RIBA FONT Maria Pilar, Andorre, SOC
SASI Kimmo, Finlande, PPE/DC
STUMP Doris, Suisse, SOC
WILLIAMS Betty, Royaume-Uni

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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